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No. Demande Demandeur

1. Déposer l’étude de Chartwell de 2010 mentionnée en référence à la page 12 de la pièce B-006-HQD-1, 
document 1. 

SCFP-FTQ

2. Valider si le tableau R-1.3 de la pièce B-016-HQD-2, document 1 (répartition du nombre de compteurs par 
type et par tranche d’âges) peut être également réparti par catégories de compteurs (résidentiel, 
commercial, institutionnel et industriel) et, le cas échéant, la déposer.

SCFP-FTQ

3. Valider si l’information concernant le protocole relatif à la protection des renseignements personnels 
(durée de conservation des données, niveau de détails des données et forme des données), peut être 
diffusée et, le cas échéant, la fournir. 

Sur quelle(s) base(s) le Distributeur est convaincu que le protocole de haute sécurité « Black Cloud » est 
sécuritaire ?  

SÉ-AQLPA

RNCREQ

4. Confirmer que le nombre de compteurs de la région 3 du tableau 3 de la page 30 de la pièce B-006-
HQD-1, document 1 inclut ceux des réseaux autonomes.
(Confirmé par Georges Abiad le 14 septembre 2011 en après-midi)

SÉ-AQLPA

5. Élaborer sur l’avantage pour les clients mentionné à la page 20 de la présentation (HQD-3, document 1), 
relativement à l'uniformisation des périodes de consommation. 

SÉ-AQLPA

6. Compléter le tableau 6 Volumétrie des compteurs (tableau B1 page 57 de la pièce B-006-HQD-1, 
document 1) en ajoutant, sur deux colonnes, le nombre de compteurs pour les investissements prévus à 
la fin de la durée de vie utile des compteurs du scénario IMA (à partir de 2017) et du scénario de 
référence.

Déposer le tableau Compteurs remplacés : IMA vs référence présenté en séance de travail.

UC

7. Examiner la possibilité de déposer le fichier Excel indiqué sous la cote B-0007 en référence à la 
question 6 de la pièce B-016-HQD-2, document 1.

UC

8. Passer en revue les différentes demandes écrites du GRAME et fournir les informations le cas échéant. GRAME

9. Vérifier la disponibilité de l'information quant à l'emplacement (intérieur ou extérieur) des compteurs des 
entreprises de services publics citées à l’annexe A de la pièce B-016-HQD-2, document 1.

ROEÉ
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10. Vérifier quel contenu des appels de propositions relatifs aux compteurs et à leur installation, notamment 
les spécifications techniques et les informations de nature financière, peut être déposé en preuve et le, le 
cas échéant, le déposer.

RNCREQ et 
ACEFQ

11. Distinguer la consommation énergétique des compteurs électroniques de celle des compteurs de nouvelle 
génération.

ACEFO

12. Déposer la distribution de l’âge des compteurs remplacés, en distinguant, si l'information est disponible, 
les compteurs installés à l’intérieur de ceux installés à l’extérieur.

UMQ

13. Déposer le tableau R-6.3 de la question 6.3 de la pièce B-016-HQD-2, document 1 pour toutes les 
années.  

RNCREQ

14. Déposer les résultats à ce jour des projets pilotes concernant l’analyse statistique (dénominalisée) de 
l’acceptabilité de la clientèle envers le projet.

SÉ-AQLPA

15. Présenter la pratique du Distributeur dans le processus d’interruption de service en matière de santé et 
sécurité des occupants du bâtiment visé.

UC

16. Vérifier la disponibilité, pour chacune des années, des coûts d’achat et d’installation des compteurs du 
tableau R-11.2 de la pièce B-016-HQD-2, document 1 (page 33) et, le cas échéant, fournir l’information.

UC

17. Préciser la base de calcul des gains liés à l’activité d’interruption et de remise en service visant les clients 
en recouvrement (13%).

OC

18. Présenter les changements prévus à l’heure actuelle aux conditions de service à la suite du déploiement 
du projet LAD.

AREQ


